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préambule 
 
La communauté internationale a besoin urgent des synergies et d’une 
action concertée de la société civile dans les domaines de la 
recherche, de l’information, et de la formation, pour rendre efficace la 
protection des droits de l’homme, le respect du droit international 
humanitaire et la promotion de la paix. 
 
Il existe à Genève une offre riche et diversifiée de formation, 
d’information et de recherche dans les domaines des droits de 
l’homme, du droit international humanitaire et de la paix émanant des 
ONG. Elle pourrait être mieux connue et jouer un rôle plus important sur 
la scène locale et internationale. 
 
S’inspirant des principes contenus dans la Charte des Nations Unies, 
de la Charte des droits de l’homme, de la Déclaration sur le droit au 
développement et de la Déclaration et du Programme d’action de 
Vienne, un groupe de ces ONG a décidé de créer une plate-forme dans 
les domaines de la recherche, de l’information, de la formation et de 
l’éducation en droits de l’homme, droit international humanitaire et 
paix. 

 
 
 
 
 

les objectifs de la plate-forme InForHumanum 
 

1. Améliorer la visibilité et l’accès aux activités des organisations 
membres. 
 
2. Partager l’information et la coopération entre ses membres, ainsi 
qu’avec les autres acteurs spécialisés dans le domaine des droits de 
l’homme, du droit humanitaire et de la paix. 
 
3. Favoriser le développement de projets communs.  
 
4. Promouvoir la complémentarité entre les organisations et leurs 
différentes activités. 
 
5. Faire valoir l’ensemble de leurs activités auprès des autorités, 
des Organisations Internationales et des autres acteurs concernés. 
 
6. Promouvoir les liens avec le secteur académique, notamment 
avec le Pôle d’excellence en création à Genève. 

 
 

  

 



 
 

les actions de la plate-forme InForHumanum 
 

Les actions entreprises par les membres de la plate-forme ne 
seront pas exclusivement théoriques. Elles utiliseront les 
ressources et les compétences spécifiques de ses membres et 
de la Genève internationale. 
 
Dans l’immédiat, la plate-forme met en place les activités 
suivantes : 
 
1. Rencontres périodiques d’échanges dans le but de mieux 

connaître les activités des membres et d’échanger de bonnes 
pratiques. 

 
2. Calendrier commun de formations, de rencontres et 

d’activités. 
 
3. Organisation d’un « Forum des ONG de recherche, 

d’information et de formation dans les domaines de DH, de la 
paix et DIH » en partenariat avec le Bureau du Haut 
Commissaire aux Droits de l’Homme (HCDH). 

 
4. Organisation d’autres événements notamment lors des 

réunions importantes tenues par les Organisations 
Internationales à Genève.  

 
5. Mise en place d’un système de circulation d’informations entre 

les organisations de la plate-forme. 
 
6. Améliorer la communication entre les sites Internet des 

organisations membres. 
 

 
qui sont-elles ?  

 
Les ONG qui adhèrent à cette plate-forme répondent aux caractéristiques 
suivantes :  
 
1. Ont leur siège à Genève, ou développent des activités principales dans la 

région genevoise. 
2. Sont des institutions à but non lucratif. 
3. Travaillent en collaboration étroite avec les Organisations Internationales 

et/ou ont statut consultatif auprès du Conseil Economique et Social des 
Nations Unies ou ultérieurement auprès de l’Assemblée Générale. 

  

4. Développent des activités reconnues dans le domaine de la recherche, de 
l’information et, de la formation et de l’éducation, qui ont contribué effectivement à la 
promotion des droits de l’homme, du droit international  humanitaire et/ou de la paix. 
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